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Votre interlocuteur, 
notre délégué  

aux relations industrielles 

Ghislain DAVID

Professeur de chimie

relations.industrielles@enscm.fr

École Nationale Supérieure  
de Chimie de Montpellier

240 avenue du Professeur Émile Jeanbrau
34296 Montpellier Cedex 5

04 67 14 43 00 

taxe.apprentissage@enscm.fr

Code UAI : 0340112M



L’ENSCM en chiffres

• 96% de nos élèves trouvent  
un emploi dans les 6 mois 
après l’obtention du diplôme 

• Jusqu’à 14 mois de stage 
durant le cursus 

• 100% des élèves en séjour long  
à l’international 

• 15% suivent le diplôme  
en apprentissage

NOUVEAU : démarche simplifiée avec Soltéa !

Quand et Comment nous désigner  
comme bénéficiaire total ou partiel de votre taxe ?

Connectez vous sur Soltéa à partir du 25/05/2023

Saisissez directement notre code UAI (0340112M)  
ou chercher «ENSCM» dans la base des établissements

Indiquez la part (totale ou partielle) que vous souhaitez nous attribuer 

Code UAI

0340112M
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Soutenir  

la Formation

Soutenez la 2e école de chimie de France :  
celle des ingénieurs au service de l’homme et de son environnement.             
                   performants            et            responsables    !
          

En nous versant votre taxe, vous contribuez à développer ces projets !
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L’ENSCM : un partenaire d’aujourd’hui, 
qui forme vos collaborateurs de demain !

Recrutez nos élèves en tant que stagiaires, apprentis  

ou en contrat de professionnalisation 

Confiez-nous vos collaborateurs actuels pour les faire monter en compétences

 
Bénéficiez d’un réseau de recherche partenariale à l’interface entre recherche 
académique et industrielle via l’Institut Carnot Chimie Balard Cirimat

Faites réaliser vos prestations de synthèse et extraction par ChemLab 
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Vous avez également la possibilitéde nous faire un don au titre de votre entreprise ou en tant que particulier.  
Celui-ci vous permettra de bénéficier d’un avantge fiscal de 60 ou 66% de la somme versée.

www.enscm.fr/fr/enscm/soutenir-lenscm/

Accréditations  
maximales  

de la CTI

Activités de formation, 
recherche et valorisation 

certifiées ISO 9001
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Pédagogie via  le prisme  
de l’approche par compétences 

Généralisation des outils numériques, 
tremplin de l’innovation pédagogique
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Investissement dans des  équipements 

de haute technologie pour les TP 

Engagement de tout l’établissement
 dans une démarche RSE/RSO 

Multiplication des projets  
mobilisant  l’intelligence collective

E
Plus de 120 industriels intervenants 
dans la formation aux cotés de nos 

enseignants.


